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Interview de John M Armleder par Jean-Damien Fleury

Pour que
les artistes s'engagent

John M Armleder est un

des créateurs suisses les plus

renommés sur la scène con-

temporaine internationale.
Il est membre de la Commis-

sion fédérale des beaux-arts

et récemment présidé le

jury de YoungART.

Deux avis valent mieux

qu'un. Dans le cadre de la

petite enquête menée sur

les bourses octroyées aux

artistes, l'interview de

Pierre Keller circonscrit déjà

bien les orientations et

le fonctionnement de la

bourse fédérale. Il nous

a toutefois semblé judi-
cieux d'élargir encore notre

regard en adressant à

John M Armleder quelques

questions subsidiaires aux-

quelles l'artiste genevois à

bien voulu répondre.

Jean-Dam/en F/eury:

Que//es sont /es orientat/ons

art/st/gues que vous a/me-

riez vo/r triompher derrière

/e /abe/ <5ours/er de /a Con-

fédéra t/'on>?

John Arm/eder:

Un engagement radical de

l'artiste compte plus que ses

choix d'ordre stylistique.

C'est cette contribution qui

relève vraiment le niveau

du débat culturel et nous

devons encourager ces

options. Il est important

par ailleurs que certains

artistes, mais pas nécessaire-

ment tous, participent aux

interrogations, aux ten-

dances qui émergent sur la

scène internationale.

J-D. F.; Sachant que vous

avez été pr/s sous /es feux de

/a presse a/éman/'que, // me

semfa/e /ntéressant que

/'on vous accorde un dro/f de

réponse. Ouest/on pré//m/-

na/'re. Parf/c/pez-vous aux

dé//'bérat/ons du /ury /orsque

des gens proches de vous -
comme Sy/v/e F/eury - so///-

c/tent /'a/de fédéra/e?

7. A.: La Suisse est un petit

pays, la société des artistes

est un petit milieu. Les

corollaires habituels s'appli-

quent dès lors: nous connais-

sons tous (au sein des corn-

missions) les trois-quarts des

acteurs, ce sont potentielle-
ment tous des amis, et les

commentaires <villageois>

sont aussi naturels. Les dé-

libérations de la Commission

fédérale des beaux-arts dont

je fais partie, sont couvertes

du secret et on nous y de-

mande régulièrement de le

respecter.Pour répondre à

votre question - et j'espère

ne pas trop enfreindre la

règle - je dirais juste ceci:

je ne donne sur Sylvie Fleury

ou d'autres artistes proches,

des indications d'ordre plu-

tôt techniques que si les

autres membres me les de-

mandent. Je m'abstiens sur

les votes concernant Sylvie

Fleury, je m'absente pour les

délibérations la concernant

si cela dérange le jury (par

exemple dans le cas du con-

cours YoungART de la Provi-

dentia).

7-D. F.: Comment

env/sagez-vous votre pouvo/r
de cféc/s/on

7. A.: Dans le strict contexte

donné (défini par le rôle de

ces commissions, jurys).

Comme un engagement

d'artiste envers d'autres ar-

tistes afin qu'ils puissent

mieux et plus librement réa-

liser leurs projets. Comme

ma contribution personnelle
à une meilleure définition

critique, pour autant que

l'on m'écoute, des activités

artistiques et des responsabi-

lités qu'elles engagent.

Comme une obligation logi-

que de surmonter la gêne

que cette position entraîne

(juger le travail d'autres ar-

tistes) plutôt que celle qui

me serait plus naturelle de

fuir cette responsabilité. Et

finalement de convenir que

l'influence d'un individu seul

est assez maigre, comparati-

vement en tout cas à l'idée

qu'on s'en fait.

7-D. F./ Que pensez-vous des

coups de gueu/e fe/s que

notamment dans <Facts> du

27 mars 7996?

i.A.: C'est du journalisme,

et je lis avec beaucoup de

plaisir les journaux. La ten-

dance boulevardière et raco-

leuse est évidemment une

facilité, liée sans doute au

fait qu'il est bien difficile de

parler à un autre niveau de

l'art, et que ça ne <paye>

finalement pas. Dès lors,

par exemple, que mon tra-
vail a eu une résonance

internationale et une posi-

tion dans un contexte cri-

tique, institutionnel et de

marché, on a bien plus parlé

de moi, des origines hôteliè-

res de ma famille et de

mes cravates et de ma tresse

que de mes œuvres ou du

contenu de mes expositions.
Il est inutile de chercher à

rétablir le discours sur une

voie plus substantielle et

même de signaler les contre-

vérités, puisqu'il s'agit
d'une opinion faite, qui n'a

rien à voir avec la situation,

un propos autosuffisant.

On peut juste regretter par-

fois que la même énergie ne

soit pas développée pour des

activités plus constructives. -
Et craindre que l'aspect

régressif de telles attitudes

engendre une tendance

réactionnaire à tous les

niveaux. C'est un danger
réel par exemple pour nos

autorités culturelles qui

craignent ce type d'écho et

peuvent y répondre plutôt
qu'aux avis des commissions

consultatives qu'elles ont
elles-mêmes construites

(comme la Commission fé-

dérale des beaux-arts).

C'est une pression qui a

déjà ses influences néfastes,

qui fera que de plus en plus

les pouvoirs politiques

écouteront ces avis directe-

ment et décideront par-
dessus les recommandations

des spécialistes qu'ils ont
choisis théoriquement
d'écouter, et où sont repré-

sentés les acteurs concernés

en première ligne (artistes,

conservateurs de musées,

critiques et historiens d'art).

On peut arguer que le pu-

blic, dans son étendue la

plus large, est le premier

concerné, et que <l'audimat>

dirige toutes les décisions.

C'est un choix de société.

On peut tout de même res-

ter perplexe devant la su-

perficialité de la couverture

de presse, ses angles d'ap-

proches, et la force d'opi-
nion qu'elle exerce. Si l'on

veut évoquer un pouvoir,

celui d'un consensus raco-

leur est plus dangereux que
celui de toutes les fortes

individualités qui consti-

tuent la scène culturelle

suisse et dont le réservoir

pourrait être lentement

muselé par ces dérives.

7-D. F.; Au su/et c/e

YoungAfiF une soc/été

d'assurances ou d'autres

entreprises privées subven-

t/'onnent /'art. Ce dont nous

ne pouvons que nous ré-

/ou/'r. /V7a/s n'y ava/'t-/7 pas

d/'sproport/'on entre /es

montants a//oués à /a créa-

t/'on arf/'st/gue et /a très

grosse part du budget
/'nvesti pour /'/mage de

marque et /a pub//c/té du

mécène? Les art/stes ne

r/sguenf-//s pas de passer

pour des po//cb/ne//es dans

pare/7 cas?

7. A.: Je ne connais pas

le budget réellement investi.

Mon idée est qu'il eût été

dépensé de toute manière,

et autant en faire profiter
aussi peu soit-il, les artistes.

Il était illusoire d'exiger de

renoncer aux dépenses de

célébrations pour l'anniver-

saire de cette compagnie et

de faire passer toutes ces

sommes dans la partie <cultu-

relier réelle, ou d'augmenter
la somme dévolue aux bour-

siers. La compagnie se serait

alors tournée vers d'autres

célébrations. Il m'importait
alors seulement d'essayer de

réunir des personnes (jury)

capables de me soutenir

dans la direction de projets

pointus, cohérents et de

qualité. Que les expos

(puisqu'il fallait en faire)

soient d'un bon niveau et

variées soit et que la publi-
cation autonome et utile.

Ils ont accepté tout cela et

ne figurent par exemple

que très discrètement dans

ce livre. Il reste à les con-

vaincre de continuer à sou-

tenir l'art, par exemple

en continuant d'accorder

des bour-ses ou en consti-

tuant une collection. Ce

n'est pas certain aujour-

d'hui, et bien entendu les

critiques un peu aveugles

qu'ils entendent, minent

le terrain, et c'est même par-

fois les artistes qui scient

la branche sur laquelle
ils se tiennent tout en

réclamant sa consolidation.

Que les artistes soient

considérés comme des

clowns dépend de plusieurs

données de société, et

c'est en partie la responsa-

bilité de ces derniers de

définir leur rôle.
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7-D. F.: Ce type de con-

cours donne-t-// un peu
/a Ws/on d'ai/en/'r de ce gu/

va se passer en mat/ère

de sponsoring

7. A; Cela dépend en

partie de l'orientation poli-

tique et sociale que l'on

donne à la culture, à son

soutien. Les excès du spon-

soring proviendront autant
des demandeurs que des

fournisseurs et de la capaci-

té de la société politique
d'offrir des alternatives.

Une société qui admet

que sa culture lui est néces-

saire et essentielle la défen-

dra politiquement et éco-

nomiquement, ce choix

entraînant la qualité d'en-

gagement de toutes les

autres parties.

7-D. F; l/l/e/cbe Kunst-

ricbtungen möchten S/e

unter der ßeze/cbnung

<ßundesst/'pend/afen>

obs/'egen sehen?

FA.; Ein voller Einsatz

des Künstlers zählt mehr

als seine stilistischen Ausrich-

tungen. Es ist dieser Beitrag,

welcher die künstlerische

Diskussion auf ein höheres

Niveau bringt, und wir müs-

sen dies unterstützen.

7-D. F.- Davon ausgehend,

dass 5/'e von der Deutsch-

schwe/'zer Presse unter ße-

schuss genommen wurden,

sche/nt es m/r doch w/'cbf/g,

dass man /hnen das Fnfgeg-

nungsrecht e/'nräumt. Frage;

A/ehmen S/'e an den Verband-

/ungen der Kunstkomm/ss/'on

te/7, wenn s/ch /hnen nahe-

stehende Personen - w/e

Sy/v/'e F/eury - um ßundes-

Unterstützung bewerben?

7. A. ' Die Schweiz ist ein

kleines Land und der Anteil

der Kunstschaffenden noch

viel kleiner. Damit ist mit

den üblichen Folgen zu rech-

nen; wir alle (in den Kom-

missionen) kennen drei Vier-

tel der Bewerber. Im Grunde

genommen sind dies alles

Freunde, und die Klatsch-

kommentare sind durchaus

natürlich. Die Beratungen

der Eidg. Kunstkommission

sind geheim, und man bittet
uns immer wieder, dies zu

berücksichtigen. Ich überlas-

se es Ihnen, dies verständlich

zu machen: ich mache be-

züglich Sylvie Fleury oder an-

derer mir nahestehender

Künstler nur eher technische

Angaben, wenn die Jurymit-

glieder mich darum bitten.

Ich nehme an den Abstim-

mungen bezüglich Sylvie

Fleury nicht teil, und sofern

meine Anwesenheit die Jury

stört, trete ich bei Beratun-

gen über sie aus (so zum

Beispiel im Fall des Wett-

bewerbes YoungART der

Providentia).

7-D. F; Qua//' tenderize I

art/'st/che /e p/'acerebbe

vedere tr/onfare sotto
/'/ /abe/ <bors/sta de//a

Confederaz/one>?

FA.; Un impegno radicale

del l'artista è più importante
del le sue scelte stilistiche.
È questo il contributo che

innalza veramente il livello

del dibattito culturale e

dobbiamo incoraggiare

queste scelte.

7-D. F; Sapp/'amo che /e/'

è g/à stato attacato da//a

stampa sv/zzero tedesca, e

c/' sembra /nteressarife che

possa r/spondere. Domanda

pre//m/'nare; /e/ partec/pa
a//e de//beraz/on/ de//a

g/'uria guando persone
v/c/ne a /e/ - corne Sy/v/e

F/eury - r/ch/edono /'a/'ufo

federa/e?

FA.; La Svizzera è un

piccolo paese e gli artisti

costituiscono un ambiente ri-

stretto. Perciö le conseguen-

ze sono note: noi, nelle com-

missioni, conosciamo i tre

quarti degli artisti, che

sono tutti amici potenziali

e i commenti <di paese> sono

naturali. Le deliberazioni

délia Commissione federale

del le belle arti cui appar-

tengo sono protette dal se-

greto e ci viene richiesto

regolarmente di rispettarlo.
Trovi lei il modo di fare

capire questo: su Sylvie

Fleury o altri artisti che mi

sono vicini, fornisco delle

indicazioni di carattere tec-

nico se gli altri membri me

lo chiedono. Mi astengo nel

corso délia votazione per

Sylvie Fleury e mi allontano

durante le deliberazioni

se la mia presenza disturba

la giuria (corne nel caso

del concorso YoungART

délia Providentia).

7-D. F; A gua/as or/enta-

z/'uns art/'st/cas duess a

Voss av/'s sat/sfar /'/ /abe/

<st/pend/ant da /a Confe-

deraz/'um?

FA.; In engaschament

radical da l'artist quinta

dapli ch'il stil ch'el tscherna

per s'exprimer. Quest en-

gaschament auza pir il nivel

da la debatta culturale, e

nus stuain perquai promover
talas opziuns.

7-D. F; Scb'/'nssa che Vus

essas vegn/ crif/'tgà da /a

pressa sv/'zra tudesfga, rna

par/ /nteressant cb'/'ns daf a

Vus // dretg da respunder.

Dumonda pre//'m/'nara: As

parf/c/pa/'s Vus a /as de//bera-

z/'uns da /a g/ur/a, sch'/na

persuna cb'As stat dat/ers -
sco Sy/v/e F/eury - dumonda

/'n sustegn fédéra/?

7. A.; La Svizra è in pitschen

pajais, la societad dais artists

è in mund fitg restrenschi.

Nus conuschain tuts (entaifer
las cumissiuns) trais quarts
dais acturs, quai pudessan

esser tuts amis e perquai

esi natiral ch'ils commenta-

ris èn savens <famiglials>.

Las deliberaziuns da la

Cumissiun federala dais bels

arts, da la quala jau sun

commember, suttastattan

a la discreziun, e nus vegnin
dumandads regularmain
da la respectar. Jau vuless

accentuar il sequent: jau

dun indicaziuns da gener

plitost tecnic davart las

ovras da Sylvie Fleury u

d'auters artists che ma stat-

tan datiers sulettamain sin

giavisch dais auters corn-

members da la giuria. Jau

m'abstegn da valitar las

lavurs da Sylvie Fleury, jau

m'absent da las decisiuns

concernent sias ovras, sehe

la giuria giavischa quai

(per exempel en il cas de la

concurrenza YoungART da

la Providentia).

7-D. F; 1/1/hat art/st/c I

orientat/'ons wou/c( you
///re to see fr/umph/'ng
/'n the 'Confederat/on

Scho/arsh/'p'?

7. A.; Radical commitment

on the part of the artist

counts for more than

his choice of style. It is this

contribution which truly
raises the standard of

the cultural debate, and

we must encourage these

options.

7-D. F; Know/ng that you
have been put under the

spot//ght by the German /an-

guage press, / f/nd /t
/'nteresf/'ng that you have

been g/ven the r/ght to

rep/y. Pre//m/'nary guest/on;

do you part/'c/'pate /n the

de//berat/ons of the y'ury

when peop/e c/ose to you,
such as Sy/v/e F/eury, are

see/r/ng federa/ a/'d?

7. A.; Switzerland is a small

country and the artistic

society is a small circle. That

being the case, the usual

corollaries apply: we all

(within the commission)

know three quarters of the

players, these are potentially
all friends, and 'parochial'
observations are natural.

The deliberations of the

Federal Commission of Fine

Arts, in which I play a part,

are confidential and we

regularly demand that that
be respected. I will leave

you to try to understand

this: I do not give opinions

on the style or techniques

of Sylvie Fleury, or other
close artists, other than

those requested of me by

the other members. I abstain

from any vote concerning

Sylvie Fleury. 1 do not attend

any deliberations about

her if that disturbs the jury

(for example in the case of

the YoungART competition

of the Providentia).
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